
Célébrons les réussites du milieu
communautaire trifluvien !

8e édition – 2 juin 2022 -
Complexe Laviolette



Nos présentateurs officiels

Membres du comité Chamberland
Équipe de la CDC-TR
Jeannine Bellemare, AQDR Trois-Rivières
François Vanier, GRIS Mauricie Centre-du-Québec
Vicky Gélinas, COMSEP
Diane Vézina, Centre d'action bénévole du Rivage
Karine Cinq-Mars, Maison Coup de Pouce
Lilianne Demers-Lamarche, Société canadienne de la sclérose en plaques -
Section Mauricie

399 - A, Boulevard Sainte-Madeleine, Bureau 207,
Trois-Rivières (Québec) G8T 3M7
Téléphone : (819) 375-0021   Courriel : chamberland@cdc3r.org   
Site Web : www.cdc3r.org 

Nos locaux sont situés au :

Amélie Dubuc, Directrice générale
Hélène Tessier, Commis de bureau
Claudia Martineau, Agente de communication et de développement

L'équipe de la CDC-TR
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Notre partenaire majeur
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Prix décernés à un organisme

Concertation
Peut participer un organisme qui favorise le réseautage entre les organismes
communautaires, qui crée des liens avec le milieu (municipal, institutionnel, des affaires,
etc.) et prône l’action commune pour améliorer les conditions de vie de sa collectivité. De
par ses paroles, ses actions et ses prises de position, cet organisme agit comme
«rassembleur» au sein de sa collectivité. Il contribue activement à la mise en place de
comités, de coalitions ou élabore des ententes qui entraînent une prise en charge
commune des problèmes sociaux.

Hommage à un organisme (Spécial 25e de la CDC-TR)
Tout organisme membre actif et affilié peut participer. Ce prix se veut une
reconnaissance générale à un organisme pour différentes particularités de celui-ci. Un
organisme qui depuis des nombreuses années, se démarque de par son travail ardu, son
positivisme, son aide à la communauté, ses activités, ses services essentiels à ses
membres, etc. Cette catégorie a pour but de souligner le beau travail d’un organisme qui
œuvre dans son secteur. Aucun critère de sélection n’est déterminé. Un organisme peut
poser sa candidature ou celle d’un autre organisme soit pour son rayonnement, sa durée
d’existence, une épreuve vécue, un projet pour lequel il s’est démarqué, ou tous autres
critères jugés pertinents. Ce prix sera désigné par l’ensemble des organismes membres
actifs et affiliés de la CDC-TR, car ceux-ci seront invités à voter.

Transformation sociale
Peut participer un organisme qui agit comme agent de transformation sociale dans son
milieu, la transformation sociale se définissant comme une mutation ou une
métamorphose qui s’opère dans un milieu de vie. Pour être un agent de transformation
sociale, cet organisme doit proposer des services alternatifs (activités de  sensibilisation,
ateliers d’éducation populaire, actions en défense de droit, etc.) qui amènent les gens du
milieu à développer leur capacité individuelle et collective d’agir. Par cette appropriation
ou cette reprise de pouvoir, ces personnes en viennent à une meilleure prise en charge
et à des gestes de solidarité, ce qui entraîne en bout de ligne la transformation sociale au
sein du milieu.

Les catégories de Chamberland



Prix décerné à un partenaire
Partenariat
Peut recevoir cette mention spéciale une entreprise, une personne, une organisation ou
une institution qui, par son implication dans des projets en partenariat avec un ou des
groupes communautaires, a eu un impact positif et bénéfique dans le milieu
communautaire et a généré la transformation sociale de sa collectivité. Une personne
peut être mise en candidature sous réserve de son approbation. Le formulaire de
consentement doit être signé.

Projet mobilisateur
Peut participer un organisme qui a développé un projet mobilisateur porteur de
changements à caractère social au sein de la communauté. Qu’il soit question d’accès à
l’emploi, d’éducation populaire ou de toute autre forme d’actions menant à une meilleure
prise en charge individuelle ou collective. Un projet mobilisateur se doit de regrouper
diverses composantes de la société civile, inciter au partenariat entre les instances et
emmener des transformations dans le tissu social. L’organisme inscrit doit être
clairement identifié par la communauté comme le porteur de ce projet, même si
plusieurs organismes, institutions ou  personnes y sont impliqués.

Pratiques démocratiques (Nouvelle catégorie)
Peut participer un organisme qui favorise l’implication de ses membres dans la vie active
de l’organisme. L’organisme met en place des moyens favorisant la réflexion, la discussion
et la prise de décisions de ses membres, en ce qui concerne les activités, les services et la
gestion de l’organisme. Ces moyens peuvent se retrouver lors de la réalisation de ses
activités régulières, sur ses réseaux sociaux, à son AGA, ou tout autre moment jugé
opportun. Cet organisme crée de l’enthousiasme auprès de ses membres quant à leur
participation active au sein de leur communauté et amène un impact positif et bénéfique
autant pour l’organisme que pour ses membres. 

Développement / Innovation
Peut participer un organisme qui s’est démarqué par une nouvelle pratique ou un nouvel
outil répondant à un besoin spécifique ou général présent dans sa communauté. Ce
nouveau développement ou innovation a eu un impact positif et bénéfique au sein de sa
collectivité et a contribué à une meilleure prise en charge individuelle ou collective.
L’organisme inscrit doit être l’auteur du développement ou de l’innovation et également
doit en être le porteur.

Prix décernés à un organisme (suite)
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Hommage Hélène Robert
Le prix hommage Hélène Robert est voué à la reconnaissance d’une personne qui a
fortement marqué le milieu communautaire par ses prises de position progressistes, par
ses actions concertées ou son implication acharnée au sein de la collectivité. Cette
personne peut être mise en candidature sous réserve de son approbation. Le formulaire
de consentement doit être signé.

Engagement Bénévole
Peut participer une personne qui s’implique ou milite activement dans un organisme
communautaire membre actif et affilié de la CDC-TR comme membre d’un conseil
d’administration, par son engagement dans certains projets mobilisateurs, son implication
au sein de luttes sociales ou toute autre forme de volontariat. Cette personne contribue
de façon marquante au développement de son organisation et de sa mission, ce qui
contribue du même coup au développement de toute une collectivité. Cette personne
peut être mise en candidature sous réserve de son approbation. Le formulaire de
consentement doit être signé.   

Relève Karyne O’Cain
Peut recevoir cette mention spéciale une personne de moins de 30 ans, qui s’est
particulièrement démarquée par son engagement exceptionnel dans le milieu
communautaire. Cette personne peut être mise en candidature sous réserve de son
approbation. Le formulaire de consentement doit être signé.

Implication professionnelle 
Peut recevoir cette mention spéciale une personne qui, grâce à sa passion et son
dévouement pour le milieu communautaire, développe sans cesse de nouvelles idées et
tente d’amener l’organisme encore plus loin. Cette personne peut être mise en
candidature sous réserve de son approbation. Le formulaire de consentement doit être
signé.

Dépassement de soi
Peut recevoir cette mention spéciale une personne qui, grâce au milieu communautaire,
s’est prise en main, a cheminé dans son développement personnel et social et a eu un
effet positif sur les gens qui l’entourent. Cette personne peut être mise en candidature
sous réserve de son approbation. Le formulaire de consentement doit être signé.

Prix décernés aux personnes du milieu communautaire
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